
merces de proximité 

(boulangerie, épicerie, 

…), des parkings, des hau-

teurs de constructions 

limitées à R+2 (2étages), 

des végétaux, des aména-

gements de voirie pour la 

sécurité des cyclistes et 

les accès à nos propriétés. 

Des démarches sont en-

treprises auprès des servi-

ces municipaux (Voirie, 

Urbanisme). Nous atten-

dons d’obtenir des rendez

-vous et des promesses 

concrètes pour l’améliora-

tion de notre cadre de 

vie. 

Mobilisons-nous! 

 

Stéphane MOUSSY 

Hier soir, des riverains de 

l’avenue Rompsay se sont 

rassemblés devant le n°48 

de cette avenue pour 

échanger sur la future 

réalisation d’une résiden-

ce d’une hauteur réelle de 

plus de 16m. (groupe Ata-

raxia) 

Cela suffit!  

Notre circonscription 

perd de sa qualité de vie.: 

étouffement des espaces 

par la construction de 

hautes résidences, problè-

mes de stationnement — 

même devant nos portails 

— , pas assez d’arbres, 

circulation difficile sur les 

trottoirs, circulation à 

contresens dans les rues à 

sens unique, squat par des 

SDF 

Pour résumer: insécurité , 

incivilités et pollution 

(visuelle, sonore et olfacti-

ve: station de relevage rue 

Treich Laplene et ancien-

ne station Total). 

Les conséquences devien-

nent même patrimoniales 

puisque le prix de nos 

maisons baissent (cf l’Ex-

press n° 3242). Pourquoi 

acheter une maison au 

milieu de résidences? 

Nous sommes partisans 

d’un cadre de vie agréable 

pour tous: personnes 

âgées, familles ou couples, 

enfants, professionnels. 

Nous voulons des com-

Non à une urbanisation irréfléchie 
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A P O L I T I Q U EA P O L I T I Q U EA P O L I T I Q U EA P O L I T I Q U E !!!!     

Collectif des riverains 

de l’avenue Rompsay 
2 7 / 0 8 / 2 0 1 3  2 0 1 3 — N ° 1  

S O M M A I R E  :  

• Non à une 

urbanisation 

irréfléchie 

• Avancée des 

démarches 

• Le recours 

grâcieux 
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« Historique, 
l’engagement de 
La Rochelle en 

faveur de 
l’Environnement 
et du bien-être de 
ses habitants n’a 
eu de cesse de se 
renforcer au fil 

des ans. » 
 

(www.ville-
larochelle.fr) 

Le recours grâcieux (ou administratif) 

Avancée des démarches 
Suite à la réunion du 

26/08/2013 au soir, Denis 

BLANCHARD a pris contact 

avec les services de la mairie. 

Il a rencontré Monsieur LA-

FARGUE, service Voirie) qui a 

fait preuve d’écoute et d’ou-

verture. Peu de temps après 

ce rendez-vous, une balayeuse 

passait dans nos rues, signe de 

bonne volonté. Nous appré-

cions.  

Denis BLANCHARD a égale-

ment contacté Jean-Pierre 

MANDROUX, élu en charge 

de l’urbanisme sur le secteur 

Est, qui a proposé qu’un ren-

dez-vous avec Ataraxia soit 

organisé (un matin?). Ce se-

rait l’occasion pour le promo-

teur d’expliquer son projet et 

pour nous d’expliquer nos 

inquiétudes et nos envies. 

Nous attendons beaucoup de 

ce rendez-vous qui se doit 

d’être serein. 

La suppression de ce 3ème 

étage ne concerne que 4 loge-

ments (sur les 23 que compte 

le projet)… Un manque à 

gagner moindre pour une 

qualité de vie importante.  

 

 

 

 

 

Cependant n’oublions pas que 

notre démarche ne concerne 

pas que la résidence du 48 

avenue Rompsay mais un 

cadre de vie dans notre quar-

tier… 

Stéphane MOUSSY 

bien que vous détenez ou que 

vous occupez de manière 

régulière (…) 

- Délais pour agir : 

Le délai pour effectuer le 

recours est de 2 mois à 

compter de l'affichage du 

panneau sur le terrain. Nous 

disposons donc jusqu’au 

29/09/2013! 

- Notification du recours : 

Le recours doit être notifié 

par lettre recommandée avec 

accusé de réception, dans un 

délai de 15 jours franc à 

compter du dépôt du re-

cours au bénéficiaire de l'au-

torisation d'urbanisme et à la 

mairie.  

L'absence de notification en-

traîne l'irrecevabilité du re-

cours. 

Fort heureusement, nous 

disposons d’un accompagne-

ment juridique en les person-

nes de Maître MITARD et de 

Maître BAUDRY. 

Stéphane MOUSSY 

(sources: http://
vosdroits.service-public.fr ; 
http://
www.extranet.nouveaupermis
deconstruire.gouv.fr) 

Le recours administratif consiste 

à demander à l’administration 

de réformer un acte administra-

tif contesté 

Sont donc visés les permis de 

construire. 

Quelles sont les conditions à 

respecter ?  

- Justifier d'un intérêt à agir: 

Pour pouvoir contester le 

permis, il faut apporter la 

preuve que la construction ou 

les travaux objets du permis 

affectent directement les 

conditions d'occupation, d'uti-

lisation ou de jouissance du 

C O L L E C T I F  D E S  R I V E R A I N S  

Jean-Pierre Mandroux  
6e Adjoint 


